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    Annexe 3 - Contrat d'édition d'une œuvre de littérature 

######### ############ 

########## 

 
### 



NOEL Sophie| Thèse de doctorat | novembre 2012 

 

-   

##### 



NOEL Sophie| Thèse de doctorat | novembre 2012 

 

-   

###### 



NOEL Sophie| Thèse de doctorat | novembre 2012 

 

-   
  
 
### 



NOEL Sophie| Thèse de doctorat | novembre 2012 

 

- 424 - 

7.2  

Le Producteur aura la faculté de céder à tous tiers de son choix le bénéfice et les charges du présent contrat 
à condition d'en informer l'Auteur par lettre recommandée avec avis de réception, dans le mois de la cession, 
et d'imposer au cessionnaire le parfait respect des obligations découlant du contrat dont il reste 
obligatoirement et intégralement responsable à l'égard de l'Auteur. 

7.3 

Le Producteur remettra gracieusement à l'Auteur ………………… exemplaires de l’œuvre 
audiovisuelle en format ……………………………720 . 
 

ARTICLE 8 – CONSERVATION 

 
Conformément aux dispositions de l'article L 132-24, dernier alinéa du code de la propriété 
intellectuelle, le Producteur s'engager à assurer la sauvegarde et la conservation permanente en 
France de l’œuvre audiovisuelle et des rushes, dans le format suivant : 
…………………………………….. et dans le lieu suivant : 
…………………………………………….721. 
 

ARTICLE 9 – RÉSILIATION 

 
Faute d'exécution de l'une quelconque des stipulations des présentes et 15 (quinze) jours après l'envoi d'une 
mise en demeure par lettre recommandée avec avis de réception restée sans effet, la présente convention sera 
résiliée de plein droit aux torts et griefs de la partie défaillante, si bon semble à l'autre partie. 
 
Les sommes déjà reçues par l’Auteur lui resteront définitivement acquises et les sommes encore dues par le 
Producteur deviendront immédiatement exigibles, sous réserve de tous dommages et intérêts éventuels. 

 
 
ARTICLE 10 – LITIGES 

 
Sauf s’il relève du droit du travail, tout différend qui viendrait à se produire, en suite ou à l’occasion du 
présent contrat concernant notamment sa validité, son interprétation ou/et son exécution, sera réglé par voie 
de médiation et, s’il y a lieu, d’arbitrage, conformément aux règlements de l’Association de médiation et 

                                                 
720 Nombre d’exemplaires en lettres et support de l’œuvre audiovisuelle (16mm, 35 mm, Beta, VHS, DVD, …). 
721 Nombre d’exemplaires en lettres et indication du lieu de conservation (Service des Archives du Film, INA, locaux du 
producteur, laboratoire, etc. ...). 


